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L'ambivalence quant à l'adhésion aux soins
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Le Premier président de la Cour d’appel de Limoges a pu considérer que l’ambivalence «
quant aux soins préconisés par les médecins », résultant de l’acceptation de la poursuite
des soins mais aussi de la sortie de l’établissement quant à la poursuite des soins, justifiait
la poursuite des soins (CA Limoges, 08.09.2014, Légifrance n°14/00035).

Le Premier président de la Cour d’appel de Limoges a pu considérer que l’ambivalence « 
quant aux soins préconisés par les médecins », résultant de l’acceptation de la poursuite des
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